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-Guide technique- 

 

 
 

 

 



 

Déroulement de la journée 

10h30 

 

Ouverture de la permanence  

10h30 

 

Accueil des officiels Salle polyvalente de Pors clos - 

Coray 

11h 

 

Visite du circuit et des installations par le 

collège arbitral 

 

12h 

 

Déjeuner des officiels Site départ/arrivée - Beg Ménez 

– CORAY 

14h00 – 14h45 

 

Remise des Dossards Salle polyvalente de Pors clos - 

Coray 

14h45 

 

Mise en place des véhicules D36 route de Trégourez - Beg 

Ménez - CORAY 

14h45 

 

Appel des concurrents D36 route de Trégourez - Beg 

Ménez - CORAY 

15h00 

 

Départ D1 et D2 D36 route de Trégourez - Beg 

Ménez - CORAY 

15h02 

 

Départ D3 et D4 D36 route de Trégourez - Beg 

Ménez - CORAY 

16h30 – 17h15 

 

Arrivée prévue D36 route de Trégourez - Beg 

Ménez - CORAY 

17h30 

 

Cérémonie protocolaire Beg Menez, route de Trégourez 

- CORAY 

   

 

 

Permanence du collège arbitral Site départ/arrivée - Beg Ménez 

– CORAY 

 

 

Secrétariat et informatique Podium arrivée ou local foot du 

stade de Beg Menez, Route de 

Trégourez - CORAY 

 

 

Si contrôle anti dopage Local foot du stade de Beg 

Menez, Route de Trégourez - 

CORAY 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cartes et Profil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Départ/Arrivée 

Dep/Ar 



Règlement sportif 

 
 
ARTICLE 1 : ORGANISATION GENERALE 
Epreuve organisée par LE COMITE DES FETES DE CORAY avec le contrôle technique du CLUB 
CYCLISTE D’ERGUE GABERIC sous les règlements de la Fédération Française de Cyclisme, 
ouverte aux coureurs de la série Pass’Cyclisme 
. 
 
ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES COUREURS 
Les dossards seront fournis par l'organisation sur présentation des licences de l'année. Les 
concurrents auront obligation de porter deux dossards. Les D3-D4 seront identifiés par des dossards 
compris entre 101 et 200. Les D1-D2 seront identifiés par des dossards compris entre 01 et 100. La 
remise des dossards aura lieu à la salle polyvalente de PORS CLOS de 14H00 à 14H45. 
 
 
ARTICLE 3 : ASSISTANCE AUX COUREUS 
L’organisation mettra à la disposition des coureurs des véhicules de dépannage neutre. Les 
dépannages se feront selon les règlements F.F.C. et les consignes du Président du collège arbitral.  
 
 
ARTICLE 4 : LISTE DES VEHICULES OFFICIELS, voir annexe 1  
10 véhicules seront présents sur le circuit pour encadrer la course :  
1 voiture ouvreuse : Voiture fournie par Garage RIO 
1 voiture balai : Fourgon fourni par Alternative NRJ 
4 voitures dépannages  
4 voitures arbitres  
 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS DE COURSE 
L’épreuve se déroulera dans le respect de l’arrêté préfectoral. L’organisation se dégage de toute 
responsabilité en cas de non-respect de cet arrêté. 
 
 
ARTICLE 6 : DEPART 
Le départ sera donné sur la D36, lieu dit BEG MENEZ – CORAY à 15H00 pour les D1-D2 et à 15h02 
pour les D3-D4. 
Le départ sera précédé de l’appel des concurrents (13h45) 
 
 
ARTICLE 7 : ARRIVEE 
L’arrivée des D1-D2 sera jugée à l’issue de 8 tours de 9kms500 (76kms000). 
L’arrivée des D1-D2 sera jugée à l’issue de 6 tours de 9kms500 (57kms000). 
 
 
ARTICLE 8 : COLLEGE ARBITRAL 
Le collège arbitral est composé comme suit : Président : LE MOINE Jean Pierre 
Arbitres titulaires : DEBELHOIR Edith , BELLEC Gilbert , BEGOT Maurice, LE DOEUFF Cristophe  
Juge à l’arrivée : CARPON Murielle 
 
 
ARTICLE 9 : RECLAMATIONS 
Toute réclamation relative à l’épreuve, pour être prise en considération, devra être faite par le coureur 
(ou son représentant en cas d’empêchement) par écrit et adressée au Président du collège arbitral 
selon l’article 2.2.037 du règlement fédéral. 
 
 
ARTICLE 10 : CONTROLE ANTIDOPAGE 
Cet éventuel contrôle se tiendra à la salle Polyvalente de PORS CLOS de CORAY. Les coureurs 
devront prendre connaissance de cet éventuel contrôle avant de quitter le circuit. 
 
 
 
 



 
 
ARTICLE 11 : CLASSEMENTS, RECOMPENSES ET CEREMONIE PROTOCOLAIRE 
Au terme de l'épreuve (deux courses), quatre classements distincts seront établis : 
- un classement D1 avec podium pour les trois premiers. Les récompenses seront attribuées 
comme suit : 
� Vainqueur : un maillot, une médaille, un bouquet et une coupe. 
� Second : une médaille et une coupe. 
� Troisième : une médaille et une coupe. 
- un classement D2 avec podium pour les trois premiers. Les récompenses seront attribuées 
comme suit : 
� Vainqueur : un maillot, une médaille, un bouquet et une coupe. 
� Second : une médaille et une coupe. 
� Troisième : une médaille et une coupe. 
- un classement D3 avec podium pour les trois premiers. Les récompenses seront attribuées 
comme suit : 
� Vainqueur : un maillot, une médaille, un bouquet et une coupe. 
� Second : une médaille et une coupe. 
� Troisième : une médaille et une coupe. 
- un classement D4 avec podium pour les trois premiers. Les récompenses seront attribuées 
comme suit : 
� Vainqueur : un maillot, une médaille, un bouquet et une coupe. 
� Second : une médaille et une coupe. 
� Troisième : une médaille et une coupe. 
 
Tout concurrent bénéficiant d'un classement devra se rendre à l’horaire prévu au podium pour 
participer à la cérémonie protocolaire et cela en tenue de course. Tout concurrent refusant d'y 
participer sera sanctionné conformément aux règlements. 

 

 

 

 

 

 


